
SHOTOKAN KARATE SUD REUNION 
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 

28 FEVRIER 2014 

Début de la séance : 18 H 15 

Le président Patrice Morel remercie les personnes présentes ce soir, en effet 37 personnes ont fait le 
déplacement sur les 70 adhérents que compte le club ce qui permet d’avoir le Quorum conformément aux 
statuts. 

1 – Bilan Sportif : 

Les compétiteurs Kata commencent à récolter quelques médailles aux différentes compétitions régionales. 

Samantha Morel a été sélectionnée pour participer à la coupe de France Kata Pupilles le 05 Avril 2014 à 
Paris ce qui fait d’elle la première du club à participer à une compétition Nationale. 

La section compétition combat a fait ses débuts au challenge de la chaloupe St leu et ont rapporté 4 
médailles sur 7 compétiteurs inscrits. 

Il est demandé aux parents de s’investir davantage pour leurs enfants lors des compétitions pour les 
soutenir dans leurs efforts et créer une véritable cohésion de groupe dans le club. 

2 - Projet du nouveau Dojo : 

Le Club a un projet de création d’un nouveau Dojo dans un local existant au Maniron. Le local fait 180m2 
de surface mais quelques aménagements sont nécessaires : 

- Coulage d’un nouveau plancher 
- Suppression du poteau central 
- Renfort de la charpente par une Poutre IPE 
- Enduisage des murs intérieurs et extérieur 
- Aménagements de Sanitaires et Vestiaires 
- Divers travaux 

Ce Projet présente de nombreux avantages pour notre Club, notamment le nombre de créneaux horaires 
ainsi que leur choix et meilleure sécurité pour les pratiquants. Le seul inconvénient est le petit éloignement 
par rapport au centre-ville, environ 5mn en voiture. 

Le créneau du Vendredi au Dojo du centenaire sera gardé pour les Enfants. 

 

3 – Actions à mener : 

Afin de mener à bien le Projet, diverses actions ont été retenues par le bureau : 

- Diner Dansant du 19 Avril 2014 : 
Les Parents et adhérents sont appelés à vendre des billets pour cette soirée et à la promouvoir 
(Voir affiche en annexe). 
Des lots seront nécessaires pour la soirée pour les enveloppes surprises ainsi que pour la loterie, 
la contribution de chacun est la bienvenue pour la recherche d’entreprises susceptibles de nous 
fournir en lots divers et variés. 
 



- Tombola : 
Une Tombola sera organisée, des lots seront donc nécessaires au même titre que le Diner 
dansant. 

- Ensachage : 
Le Club organisera rapidement de l’ensachage avec SUPER U de l’Etang-salé, les enfants sont 
donc invités à y participer. La date sera communiquée ultérieurement. 

- Sponsors : 
Il est demandé aux parents qui connaissent des entreprises de leur transmettre des dossiers de 
Sponsoring (Voir Mr Morel Florent) en leur précisant que tout don est déductible à 66% de leurs 
impôts. 

4 – Equipe Enseignante : 

L’Equipe Actuelle est composée de 3 Professeurs Titulaires Du DIF: 

 Truchi Hervé 3ème Dan pour les Cours Adultes 

 Bauvies Pascal 2ème Dan et Boutin Frédéric 2ème Dan pour les Cours Enfants 

2 adhérents du Club ont préparé le DIF (Diplôme d’Instructeur Fédéral) Ethève Jean Marie 1er Dan et Morel 
Florent 1er Dan ont obtenu leur Diplôme, ils viennent donc s’ajouter aux 3 professeurs pour former une 
équipe de 5 enseignants formés et gradés. L’organisation des cours sera donc différente lors de l’ouverture 
du nouveau dojo, les détails seront dévoilés ultérieurement. Une section Karaté Défense Training sera mise 
en place sous la houlette de Morel Florent très vite après notre installation. 

5 – Publicité et communication : 

Le nouveau Dojo étant privé une location nous sera demandée pour les murs ce qui représente environ 
10000€ par an. Il est indispensable que nous équilibrions nos comptes, c’est pourquoi nous devons 
développer notre club en accueillant de nouveaux adhérents. Il est donc essentiel de communiquer sur 
notre club en collant des affiches, en parlant de notre activité et chacun doit faire l’effort de donner une 
image positive de notre sport qu’est le Karaté. Si des parents ou adhérents ont des contacts dans des 
radios ou autres médias ce serait bien d’en profiter. 

Le Dojo sera également ouvert à la sous-location à d’autres clubs intéressés par des créneaux horaires, si 
vous connaissez des professeurs ou même des élèves d’autres disciplines en manque de créneaux horaires 
ou désireux d’avoir une salle plus grande afin d’exercer leur sport, la voie est ouverte à toute proposition. 

6 – Cotisations 

Les cotisations subiront une augmentation au 1er Septembre 2014 : 

 Enfants : passe de 90€ à 110€ 

 Adultes : Passe de 120€ à 150€ 

Cependant la Cotisation « Case » de 10€ ne sera plus d’actualité 

Les adhérents et parents ont été appelés à voter cette augmentation et il en ressort : 

37 votants  1 Contre  36 Pour 

L’augmentation est donc acceptée. 

 

Fin de la Séance à 19H10 


